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ARRETE n° DS 2016/126  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Affaires générales ci-après dénommés CRB AG 
→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommés CRB DRH 
→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
→ CRB Santé Publique ci-après dénommés CRB SPS 
→ CRB Direction Générale ci-après dénommés CRB DGA 
→ CRB Direction du Cabinet ci-après dénommés CRB DIRCAB 
→ CRB Systèmes d’Information Mutualisés ci-après dénommés CRB SI-M 
→ CRB Stratégie ci-après dénommés CRB DS 

 
ARRÊTE 

Article 1 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Luc GINOT,  Directeur de la 
promotion de la santé et de la réduction des inégal ités , à  effet  de  signer, dans le cadre 
exclusif des autorisations d’engagement allouées aux CRB SPS, les  actes  valant  
engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Luc GINOT , Directeur de la 
promotion de la santé et de la réduction des inégal ités , à  effet  de  signer, dans le cadre 
exclusif des crédits de paiement alloués aux CRB SPS, la certification des services faits 
valant ordre de payer donné au comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

Agence régionale de santé - IDF-2016-11-04-055 - ARRETE n° DS 2016/126
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France - L GINOT 

5



 

. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 4 novembre 2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

 
 

       

 

 

Christophe DEVYS 
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ARRETE n° DS 2016/128  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Affaires générales ci-après dénommés CRB AG 
→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommés CRB DRH 
→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
→ CRB Santé Publique ci-après dénommés CRB SPS 
→ CRB Direction Générale ci-après dénommés CRB DGA 
→ CRB Direction du Cabinet ci-après dénommés CRB DIRCAB 
→ CRB Systèmes d’Information Mutualisés ci-après dénommés CRB SI-M 
→ CRB Stratégie ci-après dénommés CRB DS 

 
ARRÊTE 

Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur le Docteur Luc GINOT et de Madame Lise JAN NEAU, 
délégation de signature est donnée à Madame Anne LEMOINE-PAPE , responsable du 
département régulation de l’offre,  à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations 
d’engagement allouées aux CRB SPS, les  actes  valant  engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Anne LEMOINE-PAPE , responsable du 
département Régulation de l’offre,  à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués aux CRB SPS, la certification des services faits valant ordre de payer 
donné au comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 
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. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 4 novembre 2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 
 

 
 

       

       

 

 

Christophe DEVYS 
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ARRETE n° DS 2016/129  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Affaires générales ci-après dénommés CRB AG 
→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommés CRB DRH 
→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
→ CRB Santé Publique ci-après dénommés CRB SPS 
→ CRB Direction Générale ci-après dénommés CRB DGA 
→ CRB Direction du Cabinet ci-après dénommés CRB DIRCAB 
→ CRB Systèmes d’Information Mutualisés ci-après dénommés CRB SI-M 
→ CRB Stratégie ci-après dénommés CRB DS 

 
ARRÊTE 

Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur le Docteur Luc GINOT , délégation de signature est 
donnée à Madame Lise JANNEAU , directeur du pôle  Offre en prévention et promotion de la 
santé , à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées aux 
CRB SPS, les  actes  valant  engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Lise JANNEAU , directeur du pôle  Offre en 
prévention et promotion de la santé,  à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués aux CRB SPS, la certification des services faits valant ordre de payer 
donné au comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

Agence régionale de santé - IDF-2016-11-04-056 - ARRETE n° DS 2016/129
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France - Lise JANNEAU

11



 

. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 4 novembre 2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 
 
 
 

 
       

 

      

 

Christophe DEVYS 
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ARRETE n° DS – 2016/115 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 
Vu le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, 

consacré aux Agences régionales de santé  
 
Vu  le code de l’action sociale et des familles  
 
Vu  le code de la sécurité sociale  
 
Vu  le code du travail  
 
Vu  le code de la défense   
 
Vu  le code de l’environnement 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er 
 
Délégation est donnée à Madame Véronique CHENAIL, Secrétaire Générale , à effet de 
signer tous les actes relevant de sa Direction. 
 

Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures 
contentieuses relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la 
désignation des agents, placés sous son autorité, chargés d’assurer la représentation de 
l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à l’audience dans le cadre desdites 
procédures. 
 
 
Article 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France :  
 

- Les actes de saisine des tribunaux administratifs et de la chambre régionale des 
comptes d’Ile-de-France 

 

- Les arrêtés portant autorisation, modification, transfert ou cessation d’activité des 
structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  

Agence régionale de santé - IDF-2016-11-24-006 - ARRETE n° DS – 2016/115
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- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux 
membres du Gouvernement, aux parlementaires et aux Présidents des conseils 
régionaux et départementaux. 

 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL, délégation de 
signature est donnée, dans la limite de leur champ de compétence, à :  
 

- Madame Isabelle NEBOT-HOUSSAYE, responsable du pôle ressources humaines 
 

- Monsieur Samir EL BAZ, responsable du pôle pilotage interne 
 

- Madame Magalie CHAZELAS, responsable du département dialogue social, qualité 
de vie au travail et gouvernance ressources humaines 
 

- Madame Nadia BOULHAROUF, responsable du département affaires juridiques et 
marchés publics 
 

- Monsieur Pascal MARTINET, responsable du département Systèmes 
d’Informations Internes 

 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Véronique CHENAIL et de 
Madame Isabelle NEBOT-HOUSSAYE, délégation de signature est donnée, dans la limite 
de leur champ de compétence, à : 
 

- Madame Martine DESMET, responsable des départements « pilotage des effectifs 
et de la masse salariale - évolutions professionnelles » et « gestion des ressources 
humaines » 
 

- Madame Gaëlle JOURDAN, responsable du pôle développement, compétences et 
parcours professionnels. 

 
 
Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL, de Madame 
Isabelle NEBOT-HOUSSAYE et de Madame Gaëlle JOURDAN, délégation de signature 
est donnée à Madame Danièle NAGEOTTE, responsable du service formation, dans la 
limite de son champ de compétence. 
 
 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Véronique CHENAIL et de 
Monsieur Samir EL BAZ, délégation de signature est donnée, dans la limite de leur champ 
de compétence, à : 
 

- Monsieur Pierre HOUSIEAUX, responsable du département achats et moyens 
généraux. 
 

- Monsieur Alain TROUSSIER, responsable du département gestion régionale 
mobilière et immobilière et du développement durable 
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Article 7 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL, de Monsieur 
Samir EL BAZ et de Monsieur Pierre HOUSIEAUX, délégation de signature est donnée, 
dans la limite de son champ de compétence à Monsieur Jean-François DUTRANOY, 
responsable du service moyens généraux – sécurité. 
 
 
Article 7 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL, et de Monsieur 
Pascal MARTINET, délégation de signature est donnée, dans la limite de son champ de 
compétence à Monsieur Régis BEAUDET, responsable adjoint des Systèmes 
d’informations Internes. 
 
 
 
Article 8 
 
L’arrêté n° DS-2015/246 du 17 août 2015 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est abrogé. 
 
 
Article 9 
 
La Secrétaire Générale est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 
       Fait à Paris, le 24/11/2016 
 
 
 
       Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 
 
 
 
 
 
Christophe DEVYS 
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ARRETE n° DS2016/127  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Affaires générales ci-après dénommés CRB AG 
→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommés CRB DRH 
→ CRB Offre de Soins et Médico-Social ci-après dénommés CRB DOSMS 
→ CRB Santé Publique ci-après dénommés CRB SPS 
→ CRB Direction Générale ci-après dénommés CRB DGA 
→ CRB Direction du Cabinet ci-après dénommés CRB DIRCAB 
→ CRB Systèmes d’Information Mutualisés ci-après dénommés CRB SI-M 
→ CRB Stratégie ci-après dénommés CRB DS 

 
ARRÊTE 

Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur le Docteur Luc GINOT, de Madame Lise JANNE AU et  
de Madame Anne LEMOINE-PAPE,  délégation de signature est donnée à Monsieur Cédric 
LAPERTEAUX, responsable adjoint du département Régu lation de l’offre , à effet de signer, 
dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées aux CRB SPS, les  actes  
valant  engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Cédric LAPERTEAUX,  responsable adjoint 
du département Régulation de l’offre,  à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits 
de paiement alloués aux CRB SPS, la certification des services faits valant ordre de payer 
donné au comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 
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. 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 4 novembre 2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 
 
 
 

 
       

       

       

 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-24-007

ARRETE n°2016/116

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Ile-de-France

délégation ordonnateur DS AT-RAA
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ARRETE n°2016/116  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et R-1432-55 
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Affaires générales ci-après dénommé CRB AG 
 
 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL , Secrétaire Générale, et de 
Monsieur Samir EL BAZ , directeur du pôle pilotage interne,  délégation de signature est 
donnée à Monsieur  Alain TROUSSIER, responsable du département gestion  régionale 
mobilière et immobilière et du développement durabl e, à effet de signer, dans le cadre 
exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB AG les actes valant  engagement 
juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur  Alain TROUSSIER, responsable du 
département gestion régionale mobilière et immobili ère et du développement durable , à 
effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués au CRB AG, la 
certification des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. 

 

 

Agence régionale de santé - IDF-2016-11-24-007 - ARRETE n°2016/116
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France

21



 
 
 

 
Fait à Paris, le 24.11.2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

 
 
 
 
 
 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-24-008

ARRETE n°2016/117

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Ile-de-France

délégation ordonnateur DS directeur pilotage interne-RAA
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ARRETE n°2016/117  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Affaires générales ci-après dénommés CRB AG 
 
 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL , Secrétaire Générale, délégation 
de signature est donnée à Monsieur Samir EL BAZ , Directeur du pôle pilotage interne , à 
effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB AG 
les actes valant  engagement juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Samir EL BAZ , Directeur du pôle pilotage 
interne , à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués au CRB 
AG, la certification des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. 
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Fait à Paris, le 24.11.2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

 
 
 
 
 
 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-24-009

ARRETE n°2016/118

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Ile-de-France

délégation ordonnateur DS directrice GJ-RAA
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ARRETE n°2016/118  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55 
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommé CRB DRH 
 
 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL , Secrétaire Générale , et de 
Madame Isabelle NEBOT-HOUSSAYE , directrice du pôle ressources humaines , délégation 
de signature est donnée à Madame Gäelle JOURDAN, responsable du département 
développement des compétences et parcours professio nnels , à effet de signer, dans le 
cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB DRH les actes valant  
engagement juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Gäelle JOURDAN, responsable du 
département développement des compétences et parcou rs professionnels , à effet de 
signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués au CRB DRH, la certification 
des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. 
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Fait à Paris, le 24.11.2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

 
 
 
 
 
 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-24-010

ARRETE n°2016/119

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Ile-de-France

délégation ordonnateur DS directrice MC-RAA
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ARRETE n°2016/119  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55 
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS - Budget principal 
 
 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL , Secrétaire Générale , délégation 
de signature est donnée à Monsieur Pascal MARTINET, responsable du départeme nt SI 
internes , à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées 
au CRB DS – Budget principal , les actes valant  engagement juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Magalie CHAZELAS, responsable du 
département dialogue social, qualité de vie au trav ail et gouvernance RH , à effet de signer, 
dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués au CRB DRH, la certification des 
services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. 
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Fait à Paris, le 24.11.2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

 
 
 
 
 
 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-24-011

ARRETE n°2016/120

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Ile-de-France

délégation ordonnateur DS directrice MD + GRH-RAA
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ARRETE n°2016/120  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et R-1432-55 
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommé CRB DRH 
 
 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL , Secrétaire Générale , et de 
Madame Isabelle NEBOT-HOUSSAYE , directrice du pôle ressources humaines , délégation 
de signature est donnée à Madame Martine DESMET, responsable des département s 
« pilotage des effectifs et de la masse salariale –  évolutions professionnelles » et « gestion 
des ressources humaines » , à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations 
d’engagement allouées au CRB DRH les actes valant  engagement juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Martine DESMET, responsable des 
départements « pilotage des effectifs et de la mass e salariale – évolutions 
professionnelles » et « gestion des ressources huma ines » , à effet de signer, dans le 
cadre exclusif des crédits de paiement alloués au CRB DRH, la certification des services 
faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. 
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Fait à Paris, le 24.11.2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

 
 
 
 
 
 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-24-012

ARRETE n°2016/121

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Ile-de-France

délégation ordonnateur DS directrice NB-RAA
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ARRETE n°2016/121  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55 
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS - Budget principal 
 
 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL , Secrétaire Générale , délégation 
de signature est donnée à Madame Nadia BOULHAROUF, responsable du départemen t 
affaires juridiques et marchés publics , à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
autorisations d’engagement allouées au CRB DS – Budget principal , les actes valant 
engagement juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Nadia BOULHAROUF, responsable du 
département affaires juridiques et marchés publics , à effet de signer, dans le cadre 
exclusif des crédits de paiement alloués au CRB DS – Budget principal, la certification 
des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. 
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Fait à Paris, le 24.11.2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

 
 
 
 
 
 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-24-013

ARRETE n°2016/122

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Ile-de-France

délégation ordonnateur DS directrice PM-RAA
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ARRETE n°2016/122  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55 
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS - Budget principal 
 
 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL , Secrétaire Générale , délégation 
de signature est donnée à Monsieur Pascal MARTINET, responsable du départeme nt 
Systèmes d’informations internes , à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
autorisations d’engagement allouées au CRB DS – Budget principal , les actes valant  
engagement juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal MARTINET, responsable du 
département Systèmes d’informations internes , à effet de signer, dans le cadre exclusif 
des crédits de paiement alloués au CRB DS – Budget principal, la certification des 
services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. 

 

 

Agence régionale de santé - IDF-2016-11-24-013 - ARRETE n°2016/122
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France

39



 
 
 

 
Fait à Paris, le 24.11.2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

 
 
 
 
 
 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-24-014

ARRETE n°2016/123

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Ile-de-France

délégation ordonnateur DS directrice RH-RAA
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ARRETE n°2016/123  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55 
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommé CRB DRH 
 
 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL , délégation de signature est donnée 
à Madame Isabelle NEBOT-HOUSSAYE , Directrice du pôle ressources humaines , à effet 
de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB DRH les 
actes valant  engagement juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle NEBOT-HOUSSAYE , Directrice du 
pôle ressources humaines , à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués au CRB DRH, la certification des services faits valant ordre de payer 
donné au comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 
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Fait à Paris, le 24.11.2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

 
 

 

 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé
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ARRETE n°2016/124

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Ile-de-France

délégation ordonnateur DS PH-RAA
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ARRETE n°2016/124  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et R-1432-55 
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Affaires générales ci-après dénommé CRB AG 
 
 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL , Secrétaire Générale, et de 
Monsieur Samir EL BAZ , Directeur du pôle pilotage interne,  délégation de signature est 
donnée à Pierre HOUSIEAUX, responsable du département achats  et moyens généraux , à 
effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB AG 
les actes valant  engagement juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Pierre HOUSIEAUX, responsable du département 
achats et moyens généraux , à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués au CRB AG, la certification des services faits valant ordre de payer 
donné au comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. 

 

 

Agence régionale de santé - IDF-2016-11-24-015 - ARRETE n°2016/124
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France

45



 
 
 

 
Fait à Paris, le 24.11.2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

 
 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-24-016

ARRETE n°2016/125

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Ile-de-France

délégation ordonnateur DS SG-RAA
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ARRETE n°2016/125  
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommé CRB DRH 
→ CRB Affaires générales ci-après dénommé CRB AG 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS - Budget principal 

 
ARRÊTE 

Article 1 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Véronique CHENAIL , Secrétaire Générale , à 
effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées aux CRB 
DRH, AG et DS - budget principal , les  actes valant engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  

• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Véronique CHENAIL , Secrétaire Générale , à 
effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués aux CRB DRH, AG 
et DS - budget principal, la certification des services faits valant ordre de payer donné au 
comptable. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 
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Fait à Paris, le 24/11/2016 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

 
 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-11-24-019

Décision n°2016-246 portant délégation de signature du

Directeur Général à M

. GERIN
période du 24 au 30 novembre 2016
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Rectorat de l'académie de Créteil

IDF-2016-11-24-017

Arrêté du 24 novembre 2016 portant délégation de

signature à madame Aude BORDE-COURTIVRON, chef

de la division des personnels enseignants du rectorat de

Créteil
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